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FICHE D’INSCRIPTION  
FORMATION D’ASSISTANT(E) JURIDIQUE  

A DISTANCE  
INFORMATIONS (A remplir en lettres capitales) 

 

NOM :……..………………………………………………….………..... 

PRENOMS :…………………..……………….………………………... 

DATE DE NAISSANCE :.……/……… /…….…… 

ADRESSE :…..…………………….…………………………………… 

………………………………………………………………………….... 

CP :………………VILLE :……….……….…………………………..… 

PAYS :………………………………………………………...…………. 

 

N° TEL.FIXE :…….……………….…..  

N° PORTABLE :…..………………….. 

MAIL :………………………………...… 

 
COUT DE LA FORMATION 

               

              FORMATION COMPLETE :                                                

              FORMATION SANS  LE SECRETARIAT GENERAL :       

 

1 400 € 

1 250 € 

              FRAIS DE DOSSIER :     30 € 

             TOTAL  

 
 
CONDITIONS GENERALES 
 
INSCRIPTION :  
Pour faire une demande d’inscription vous devez nous retourner la fiche d’inscription datée, signée, accompagnée  
d’un CV, de justificatifs de diplôme ou d’activité professionnelle, d’une lettre exposant vos motivations et des frais de 
dossier (30€). Ces derniers vous seront restitués en cas de refus de votre inscription.  
A réception de ces documents, nous vous contacterons pour fixer un entretien par Webcam, ou dans nos centres 
de Paris ou Bordeaux. A l’issue de l’examen des documents fournis et de l’entretien, nous vous aviserons de 
notre décision d’accepter ou non votre inscription. Si votre inscription est acceptée, elle ne sera validée qu’à 
compter de la  réception du règlement. Vous recevrez dans un délai de quinze jours vos ouvrages, supports et 
exercices d’application. La formation débutera à compter de la réception des dits ouvrages et supports. 
 
FACILITES DE PAIEMENT : 3 possibilités à choisir: 
 

Un règlement fractionné en 2 parties 
1

ère 
partie  à l’inscription, solde au début du 4

ième
 mois de la formation 

 
Un règlement fractionné en 3 parties  
1

ère 
partie  à l’inscription, 2

ième
 partie au début du 4

ième
 mois de la formation, solde au début  du 6

ième
 mois de formation. 

 
Un règlement en 6 mensualités échelonnées du 1

er
 au 6

ième
 mois de la formation 

 
Les règlements doivent se faire soit par virements bancaires, soit par dépôt de la totalité des chèques lors de 
l’inscription. (2, 3 ou 6 chèques selon la formule choisie). 
   
ANNULATION : 
A compter de l’envoi des ouvrages et des supports de cours, aucune annulation ni remboursement ne sont 
possibles (hormis cas de force majeure et sur justificatif).  
L’inscription à l’IJA implique l’acceptation des conditions générales.  
 
Fait à ………………………………………….en double exemplaire le ……………………………………. : 
Lu et approuvé               Signature du stagiaire :         
               

 
 
 

PHOTO 


